
 

 

MAÎTRISER MON SUIVI SANITAIRE 
La santé de animaux est une liberté fondamentale du bien-être animale mais aussi une obligation règlementaire et morale du mé-
tier d’éleveurs. Cette obligation de soin est prouvable grâce à plusieurs documents d’élevage à tenir à jour sous forme manuelle ou 
numérique.  

Une traçabilité obligatoire et utile 

Il est de la responsabilité de l’éleveur de consigner les données en santé animale et santé publique : visite sanitaire, bilan 

sanitaire, registre d’élevage. Par chance, c’est utile et permet de maitriser l’impact économique de la santé du troupeau  

 

Ne pas confondre les 2 types visites de suivi sanitaire possible : 

 OLBIGATOIRE : La visite sanitaire obligatoire (filières bovine, avicole, porcine, caprine, ovine et équine) : réalisée tous les 

2 ans par le vétérinaire sanitaire de l’élevage sur la base d'un questionnaire et d'un guide établis par instruction du 

ministre chargé de l'agriculture et sous la responsabilité de la direction départementale en charge de la protection des 

populations du département. Cette visite est payée par l’état. Le dispositif est évolutif.  

 VOLONTAIRE : La visite annuelle bilan sanitaire-protocole de soin 

fortement recommandée pour étudier le registre des traitements, 

identifier les pathologies courantes et mettre en place un plan d’actions 

et/ou protocole de soins adapté. Ce suivi permet la prescription sans 

examen préalable des animaux du moment que la pathologie visée fait 

bien partie du protocole de soins et que le critère d’alerte n’a pas été 

dépassé. Cette visite peut être pratiqué par le vétérinaire traitant de 

l’éleveur (qui n’est pas forcément le vétérinaire sanitaire)  dans le cadre 

du contrat de soin ou par un vétérinaire de groupement de producteurs 

agréé dans le cadre d’un PSE/ Plan Sanitaire d’Elevage.   

     

             
 
 
 
 

 Pré-requis  : Tenue du registre 
d’élevage et notamment des 
traitements vétérinaires  

 

 Visite sanitaire  
 

         
 

 

Coût de santé 
 =  

X2 à x 10 frais 
vétérinaires 

ex : 20€ traitement de seringues 

intramammaires mais 250€ coût d’une 
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Des obligations légales utiles ! 
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Les outils de suivi sanitaire : 

 La tenue d’un registre d’élevage est une obligation 

légale avec notamment la traçabilité des traitements  

pour la maîtrise des délais d’attente. Tous les soins 

apportés aux animaux doivent être consignés en 

enregistrant la référence à tout résultat d’analyse et à 

toute ordonnance concernant les animaux, la mention 

de toute visite vétérinaire, l’administration de 

médicaments ou aliments médicamenteux. Pour les 

bovins la tenue à jour d’un carnet sanitaire numérique 

bien complété tient lieu d’enregistrement des soins :  

 

 Le bilan sanitaire d’élevage permet de se comparer à des 

seuils d’alerte et de hiérarchiser les actions à mettre en 

œuvre pour limiter les pertes économiques et l’impact sur 

la santé et le bien-être du troupeau. 

  Le protocole de soin explique la conduite à tenir pour 

chaque maladie et définit  : 

 Les actions à mener pour améliorer les conditions 
sanitaires de l’élevage 

 La mise en œuvre des traitements 

 Les informations à transmettre au vétérinaire 

 Les critères d’alerte déclenchant la visite du 
vétérinaire.  

Le protocole de soin est réévalué lors des visites de suivi.   

 
A RETENIR 

 Distinguer  
 la visite sanitaire obligatoire 
 La visite bilan de santé-protocole de soin 

 
 

 L’éleveur est l’infirmier de son élevage, qui 
collabore avec son vétérinaire dans le cadre de 
protocole de soin réévalué grâce aux 
enregistrements.   

 

 
Pour aller plus loin 
 

Plaquette IDELE Protocole de soins 
 

Plaquette CBPE/SNGTV : « Le vétérinaire : mon partenaire pour 

une meilleure maîtrise sanitaire » 

REGLEMENTATION  

Mise en place des visites sanitaires dans les élevages : Arrêté du 24 septembre 2015  
Tenue d’un registre d’élevage dont traçabilité des traitements : Arrêté du 5 juin 2000 
Conditions et modalités de prescription et de délivrance au détail des médicaments vétérinaires et modi-
fiant le code de la santé publique  : Décret n° 2007-596 du 24 avril 2007 

                
              Points de vigilance 

  

L’ensemble des traitements vétérinaires doivent 
être consignés dans le registre des traitements. 
Une impression trimestrielle d’un carnet 
sanitaire informatisé figure dans les textes 
réglementaires. 

  
 

En savoir 

plus 

https://www.gie-elevages-bretagne.fr/admin/upload/plaquette_protocole_de_soins.pdf
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/index.php?id=2832016&tx_news_pi1%5bnews%5d=8411&tx_news_pi1%5bcontroller%5d=News&tx_news_pi1%5baction%5d=detail&cHash=fe593908f1b8c17a79f49973602e2951
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/index.php?id=2832016&tx_news_pi1%5bnews%5d=8411&tx_news_pi1%5bcontroller%5d=News&tx_news_pi1%5baction%5d=detail&cHash=fe593908f1b8c17a79f49973602e2951

